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Une stratégie «Eau»  
pour les présidentielles
Six organisations agricoles ont organisé le 11 décembre à Paris des Rencontres de l’eau. Objectif : 
définir une stratégie qui doit permettre de mieux prendre en compte les réalités de l’agriculture 
dans un contexte tendu, entre changement climatique et attentes sociétales.

Les premières Rencontres de 
l’eau qui ont réuni les représen-
tants de la FNSEA, des Jeunes 
agriculteurs (JA), de Chambres 
d’agriculture France (CdAF), de 
La Coopération agricole, des Irri-
gants de France et de l’Associa-
tion de coordination technique 
agricole (Acta) ont visé un double 
objectif : «partager nos grandes 
orientations sur la gestion quan-
titative et qualitative des milieux 
et identifier les clés pour une poli-
tique de l’eau adaptée aux enjeux 
agricoles», a rappelé le président 
de la FNSEA, Arnaud Rousseau. 
Cette stratégie, que les six orga-
nisations espèrent finaliser pour 
le premier semestre 2026, sera 
envoyée à tous les candidats à 
l’élection présidentielle de 2027. 
«Les écuries présidentielles pré-
parent déjà leurs programmes 
pour 2027. On doit leur faire des 
propositions d’ici à fin mars», a-t-
il indiqué. Parmi les propositions 
qui devraient émerger de cette 
réflexion, une devrait concer-
ner la meilleure représentation 
des agriculteurs au sein des ins-
tances de décision sur la gestion 
de l’eau. «Toute la gouvernance 
décrite par la directive-cadre eu-
ropéenne et transposée dans nos 
lois françaises repose sur le petit 
cycle de l’eau, c’est-à-dire sur la 
consommation finale. Or, il faut 
compléter cette vision par une 
réflexion plus large sur le grand 
cycle de l’eau, dans laquelle nous 
avons aussi voix au chapitre. Il 
faudra donc revoir comment les 
représentants agricoles auront 
une meilleure représentativité 
dans les instances nationales et 
régionales comme les agences de 
l’eau et les comités de bassin», a 
expliqué Éric Frétillère, président 
des Irrigants de France. «Il faut 
simplifier la gouvernance de l’eau 

et ses multiples instances, où les 
agriculteurs ne sont pas représen-
tés à leur juste hauteur», a insisté 
Sébastien Windsor, président de 
Chambres d’agriculture France.

Gestion collective
Ce grand cycle de l’eau doit tenir 
compte du volume de précipita-
tions qui tombe chaque année sur 
la France. «Nous sommes le deu-
xième pays européen en termes 
d’abondance en eau», a certifié 
Éric Frétillère. Or, l’eau constitue le 
levier indispensable pour atteindre 
la souveraineté alimentaire. «C’est 
même notre meilleure assurance 
récolte», a renchéri Pierrick Ho-
rel, président des JA qui plaide 
comme ses coreligionnaires pour 
«sécuriser la ressource». Il est vrai 
que sur les 510 milliards de mètres 
cube d’eau déversés chaque an-
née en France, l’agriculture n’en 

consomme que 4 milliards, soit 
autant que les besoins de la po-
pulation française pour son eau 
potable et ses usages courants. 
Quand bien même 60 % des pré-
cipitations annuelles repartent à 
la nature, les capacités de stoc-
kage restent importantes. «Il nous 
faut entrer dans une démarche 
de gestion collective», a indiqué 
Dominique Chargé, président de 
La Coopération agricole. Lors du 
dernier congrès des maïsiculteurs 
à Orléans, Irrigants de France avait 
souligné que les barrages étaient 
l’une des voies à privilégier no-
tamment parce qu’ils répondent à 
de multiples usages : eau potable, 
irrigation, énergie (électricité), 
biodiversité, tourisme etc. Ce-
pendant, «pas question de faire 
n’importe quoi et n’importe où en 
termes de stockage», a prévenu 
Éric Frétillère, «favorable à ce que 
la politique de l’eau soit adaptée 
à chaque territoire». Les réflexions 
des six organisations porteront 
aussi sur la qualité de l’eau qui 
reste un point de friction avec 
l’administration et les écologistes, 
car les produits phytosanitaires 
sont «indispensables à la souve-
raineté alimentaire» ont rappelé 
les dirigeants agricoles. Sébas-
tien Windsor n’a pas manqué de 
rappeler tous les efforts réalisés 
ces dernières décennies par les 
agriculteurs. Selon les données de 
FranceAgriMer, l'usage global des 
produits phytosanitaires a dimi-
nué d'environ 30 % entre 2000 et  
2020.

Christophe Soulard

Aides publiques : bientôt un site internet  
pour aider les agriculteurs à s'y retrouver
Le ministère de l'Agriculture a mis en ligne depuis juin, dans une 
version de test, un site internet dédié à la «centralisation des 
aides publiques à destination des agriculteurs», a annoncé Béa-
trice Neyrac de Miguel, cheffe de projet numérique au ministère, 
dans un message posté le 29 décembre sur Linkedin. Intitulée 
Aides Agri, cette plateforme «oriente (les agriculteurs) vers les 
dispositifs les plus pertinents», qu'il s'agisse d'aide financière, de 
formation, d'accompagnement, etc. La démarche s'inscrit dans 
le cadre de la politique de «simplification numérique». Dans 
son message, la cheffe de projet appelle les usagers et parties 
prenantes à remplir un questionnaire de satisfaction, pour amé-
liorer le service en vue de son lancement. «Vous êtes conseiller 
en chambre d'agriculture, en coopérative, en cabinet d'expertise 
comptable ou encore en banque ? Agent dans les services de 
l'État en lien avec des agriculteurs ou agricultrices ? Vous ne vous 
reconnaissez pas dans cette liste, mais vous êtes en lien avec 
des agriculteurs au quotidien pour les aider ? Votre avis nous 
intéresse (beaucoup) !», indique Béatrice Neyrac de Miguel.

Pesticides/ZNT : les sénateurs rejettent la PPL 
écolo sur les chartes départementales
En première lecture, le 18 décembre, le Sénat a vidé de sa subs-
tance la PPL écologiste visant à mieux informer et protéger les ri-
verains des pesticides, aboutissant à son rejet. Les sénateurs ont 
adopté deux amendements supprimant chacun des deux articles 
de la PPL. Ils ont aussi rejeté un amendement socialiste pré-
voyant l’élaboration d’un rapport gouvernemental pour faire un 
«bilan» des chartes départementales d’engagement. Ce faisant, 
ils ont suivi l’avis du rapporteur de la Coméco, Pierre Cuypers.
Ce dernier a estimé que l’article 1 – qui proposait de renforcer 
le dispositif d’élaboration des chartes – n’est pas souhaitable, 
car cela risque de «rigidifier» et «complexifier» le dispositif, qui 
est par ailleurs «en place dans presque tous les départements». 
«La charte ne viserait pas tant à améliorer le dialogue entre les 
agriculteurs et les riverains qu’à instaurer des contraintes sup-
plémentaires à l’exercice du métier d’agriculteur», a déclaré le 
sénateur LR de Seine-et-Marne. Il a aussi signalé que, concernant 
l’information préalable des résidents, «une décision du Conseil 
d’État est attendue en 2026 sur la soixantaine de contentieux 
en cours». Une décision qui devrait intervenir «au printemps», a 
renchéri le ministre délégué à l’Écologie Mathieu Lefèvre, qui a 
donné un avis défavorable à la PPL.
Concernant l’article 2, qui proposait notamment de créer un 
registre national des usages de phytosanitaires, Pierre Cuypers 
a estimé qu’il faut s’en tenir au respect de la réglementation 
européenne, qui oblige à la numérisation des registres en 2027. 
«N’anticipons donc pas la réglementation européenne. Conten-
tons-nous de nous y conformer», a-t-il déclaré.

La Fnab va aider le Conservatoire du littoral  
à «accélérer» la bio
La Fnab (producteurs bio) et le Conservatoire du littoral ont lancé 
un «partenariat stratégique» pour «accélérer» le développement 
de l’agriculture biologique dans les espaces littoraux et lacustres, 
selon un communiqué commun le 18 décembre. Ils promettent 
d’«accompagner» les agriculteurs à faire évoluer leurs pratiques 
et à se convertir en bio, de «valoriser des modèles agricoles ver-
tueux» pour la biodiversité et le climat, et de «renforcer les dyna-
miques territoriales». «Aujourd’hui, 22 % des surfaces agricoles 
sous responsabilité du Conservatoire du littoral sont bio, mais 
avec ce partenariat, on peut aller plus loin», déclare la directrice 
adjointe Hélène Syndique, citée dans le communiqué.
Créé en 1975, le Conservatoire du littoral achète des parcelles 
situées sur le littoral et proches de grands lacs (de plus de 
1 000 ha, ndlr) menacées par l’urbanisation ou dégradées, pour 
les conserver et les aménager via des partenaires locaux (collecti-
vités territoriales, associations, établissements publics). «L’objec-
tif est de permettre à nos équipes et à nos agriculteurs d’avoir 
un appui technique avec des techniciens de la Fnab, pour le 
Conservatoire d’être identifié comme un lieu de déploiement de 
l’agroécologie et du bio. De faire en sorte, par exemple, que la 
FNAB relaie nos appels à manifestation d’intérêt quand on a des 
sites sur lesquels on projette d’installer des agriculteurs», confie 
le directeur de gestion patrimoniale Arnaud Anselin. À l’heure 
actuelle, le Conservatoire préserve 220 000 ha en France «dont 
34 000 ha de surfaces agricoles», la très grande majorité étant 
des terres pâturées, précise Arnaud Anselin.

En bref
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Captages d’eau : la colère des grandes 
cultures
Dans un communiqué commun daté du 17 décembre, cinq orga-
nisations agricoles représentant les grandes cultures* s’opposent 
à la révision «en profondeur des règles de classement des captages 
d’eau» qui vont abaisser les seuils de déclenchement «bien au-de-
là du cadre européen». Dénonçant une «logique de précaution ex-
trême», ils s’élèvent contre la réforme du référentiel actuel fondé 
sur l’analyse de l’eau brute, ce qui conduirait «à placer plus de 20 % 
de la surface agricole française, soit plus de 5 millions d’hectares, 
sous contraintes totales». Il s’ensuivrait «une perte de valeur des 
terres, une désorganisation profonde des filières et un recul assu-
mé de la production sur des cultures stratégiques comme le blé, le 
maïs, les oléagineux, la betterave ou la pomme de terre», poursuit 
le communiqué. «Cette nouvelle surtransposition franco-française 
est inacceptable», assènent ces organisations. Elles demandent au 
«gouvernement de revoir immédiatement sa position, de rouvrir un 
dialogue réel avec la profession agricole».  
* AGPB (blé), AGPM (maïs), CGB (betteraves), Fop (oéléoprotéagineux) 
et UNPT (pommes de terre)

Le grand cycle de l’eau doit tenir compte du volume de précipitations qui tombe 
chaque année sur la France. 
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Répartition des 33 550 entreprises 
selon l’année de création ou de reprise de l’entreprise

Détail de la répartition des entreprises selon l’année de création 
ou de reprise et selon la taille des entreprises en 2024

0 
sal.

1 à 5 
sal.

6 à 9 
sal.

10 à 19 
sal.

20 sal. 
et plus Ens.

2020 et + 46,0% 30,0% 13,0% 12,5% 15,0% 37,5%

2016-2020 20,5% 27,5% 23,0% 15,5% 12,0% 22,0%

2011-2015 12,0% 16,0% 20,0% 23,0% 13,5% 14,5%

2006-2010 11,5% 13,0% 21,0% 18,0% 5,0% 12,5%

2001-2005 3,5% 7,0% 9,0% 12,0% 11,5% 5,5%

1996-2000 2,5% 3,0% 5,0% 7,0% 10,0% 3,0%

1991-1995 1,5% 1,5% 4,5% 3,0% 10,0% 2,0%

1986-1990 1,5% 0,5% 1,0% 5,0% 9,0% 1,5%

1981-1985 0,5% 1,0% 2,5% 1,0% 4,0% 1,0%

avant 1981 0,5% 0,5% 1,0% 3,0% 10,0% 0,5%

Ensemble 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 %

Source : Xerfi Specific

✓ Selon l’année de création de l’entreprise
2 – Caractéristiques des entreprises
CHAPITRE 1. DÉNOMBREMENT ET CARACTÉRISTIQUES DES ENTREPRISES
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avant 1981
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2020 et +

(1 050 ent.)

(1 850 ent.)

(650 ent.)

(500 ent.)

(300 ent.)

(250 ent.)

(4 250 ent.)

(4 800 ent.)

(7 300 ent.)

(12 600 ent.)

Plus d’un tiers des entreprises ont été créées ou reprises depuis 2020.
A noter que les entreprises n’employant aucun salarié sont, en moyenne, plus récentes que celles concernées par l’emploi de 
salariés. 

NOUVEAUTÉS p. 24

Tout ce qui change 
en 2026

De nombreux dispositifs évoluent dès le 1er janvier, avec un impact sur le budget, de nouvelles démarches et des  
changements dans la vie quotidienne.
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